
 
 

Département de Maine-et-Loire 
Arrondissement d’Angers 

Canton de Beaufort en Vallée 
COMMUNE DE LES BOIS d’ANJOU 

 
DELIBERATION 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois du mois d’octobre, à 20h00, les 
membres du conseil municipal de la commune de Les Bois d’Anjou se 
sont réunis dans la salle Yvon Péan, rue du Moulin, Fontaine-Guérin, sur 
la convocation qui leur a été adressée, conformément aux 
articles L. 2121-10, L. 2122-7 et L. 2122-8 du code général des 
collectivités territoriales et sous la présidence de Monsieur Sandro 
GENDRON, le maire, 
 
Convocation :  
 
Monsieur ou Madame : Sandro GENDRON ; Marie BEAUDUSSEAU-
HEULIN ; Dean BLOUIN ; Brigitte BRARD ; Isabelle BRETAUDEAU ; 
Martine BRIOT ; Thierry CHEVRIER ; Frédéric FORET ; Stéphane 
FORTANNIER ; Claire HEULIN-RICHER ; Sonia JAYER ; Christelle LE - 
BRUN ; Samuel MAUPETIT ; Jean-Marc METAYER ; Cécile MOREL ; Pascal 
NOGRY ; Jérôme PAY ; Philippe PEAN ; Bruno POUVREAU ; Angélique 
RETIF ; Sophie ROQUET ; Sylvie ROUSSIASSE ; Franck RUAULT ; Jocelyne 
RUBEILLON ; Alain TAUNAY ; Maryse TIERCELIN ; 
 
Étaient absents :  
 
Étaient absents excusés : Jean-Marc METAYER  
 
Secrétaire de séance : Cécile MOREL  
 

CM-DEL-23063/ ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE 
 

VU la délibération CM-DEL-23059 du 03/10/2023 décidant le maintien 
du poste d’adjoint devenu vacant ; 

 

Monsieur le Maire rappelle les dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; en cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est 
élu au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, 
aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection à lieu à la majorité relative.  

 

Sont nommés pour constituer le bureau de vote : Angélique RETIF et 
Martine BRIOT en qualité d’assesseurs, Cécile MOREL en qualité de 
secrétaire. 

 
Après appel à candidature, Mme Marie BEAUDUSSEAU, cinquième 
adjointe, se porte candidate au rôle de première adjointe, il convient de 
procéder au vote dans les conditions réglementaires, à bulletin secret.  

 



Résultats 1er tour de scrutin : 
- Nombre de conseillers présents à l’appels n’ayant  

pas pris part au vote :      00 
- Nombre de votants (enveloppes) :    24 

- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau :  00 

- Nombre de suffrages blancs :     03 
- Nombre de suffrages exprimés (b-c) :    21 

- Majorité absolue :       12 
 

 
NOM et Prénom des candidats    Suffrages obtenus  

 
BEAUDUSSEAU Marie      21 

 

 
Mme Marie BEAUDUSSEAU ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages exprimés dès le 1er tour, le Maire la proclame élues en qualité 
de 1ère adjointe au Maire des Bois d’Anjou. L‘intéressée a déclaré 
accepter cette fonction. 
 

Après constatation de la vacance du poste de cinquième adjoint, le 
Conseil Municipal décide d’élire un nouvel adjoint au rang de cinquième 
adjoint au Maire pour remplacer Mme Marie BEAUDUSSEAU étant 
passée 1ère adjointe au Maire. 

 

Il convient de procédé au vote dans les conditions réglementaires, à 
bulletin secret.  

 
Résultats 1er tour de scrutin : 

- Nombre de conseillers présents à l’appels n’ayant  
pas pris part au vote :     00 

- Nombre de votants (enveloppes) :    24 

- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 01 
- Nombre de suffrages exprimés (b-c) :   04 

- Majorité absolue :      12 
 

 
NOM et Prénom des candidats    Suffrages obtenus  

 

RICHER Claire       19 
 

 
Mme Claire RICHER ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
exprimés dès le 1er tour, le Maire la proclame élus en qualité de 5ème 
adjointe au Maire des Bois d’Anjou.  



 
L‘intéressée à déclarer accepter cette fonction. 
 

Fait et délibéré à Les Bois d’Anjou, le 3 octobre 2023 
 
 
 
 
 

Le Maire, Sandro GENDRON 


















